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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR, DE L’OUTRE-MER
ET DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Arrêté du 27 mai 2008 portant modification de l’arrêté du 17 mars 1988 fixant les
modalités d’organisation de l’examen professionnel d’accès au grade d’attaché
principal territorial

NOR : IOCB0811740A

La ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la

loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale ;

Vu la loi no 84-594 du 12 juillet 1984 modifiée relative à la formation des agents de la fonction publique
territoriale et complétant la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale ;

Vu le décret no 85-1229 du 20 novembre 1985 modifié relatif aux conditions générales de recrutement des
agents de la fonction publique territoriale ;

Vu le décret no 87-1099 du 30 décembre 1987 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des
attachés territoriaux ;

Vu l’arrêté du 17 mars 1988 modifié fixant les modalités d’organisation de l’examen professionnel d’accès
au grade d’attaché principal territorial ;

Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale en date du 30 avril 2008,

Arrête :

Art. 1er. − L’article 1er de l’arrêté du 17 mars 1988 susvisé est remplacé par un article ainsi rédigé :

« Art. 1er. − L’examen professionnel d’accès au grade d’attaché principal comporte deux épreuves dont les
sujets sont choisis par le jury d’examen. Ces épreuves sont les suivantes :

1o Une épreuve écrite d’admissibilité, consistant en la rédaction d’une note, à partir d’un dossier de mise en
situation professionnelle, ayant pour objet de vérifier l’aptitude du candidat à l’analyse et la capacité à proposer
des solutions opérationnelles argumentées (durée : quatre heures ; coefficient 1) ;

2o Une épreuve orale d’admission, consistant en un entretien ayant pour point de départ un exposé du
candidat sur son expérience professionnelle. L’entretien vise ensuite à apprécier les aptitudes de l’intéressé, en
particulier en matière d’encadrement, ses connaissances administratives générales, notamment sur le
fonctionnement et les activités des collectivités territoriales, ainsi que sa motivation à exercer les fonctions
généralement assumées par les attachés territoriaux principaux (durée : vingt minutes, dont cinq minutes au plus
d’exposé ; coefficient 1).

Peuvent seuls être autorisés à se présenter à l’épreuve d’admission les candidats déclarés admissibles par le
jury. »

Art. 2. − Le directeur général des collectivités locales est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Journal officiel de la République française et entrera en vigueur le premier jour du sixième mois
suivant sa publication.

Fait à Paris, le 27 mai 2008.

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur général des collectivités locales,

E. JOSSA


